










OBLIGATIONS EN CAS D’ANNULATION DE VOYAGE 
Vous devez OBLIGATOIREMENT annuler dès la survenance d’un problème médical vous atteignant ou atteignant un de vos proches, et qui pourrait, 

de suite ou ultérieurement  empêcher votre départ. 
Sous peine de déchéance, l’assuré ou ses ayants droit sont tenus de donner avis du sinistre simultanément à l’Assureur et à son agent de voyages 

dans les cinq jours à partir du jour où ils en ont eu connaissance, sauf cas fortuit ou de force majeure. 

UN PROBLEME « BAGAGES » 
N’oubliez pas de déposer plainte auprès des services compétents et de transmettre votre déclaration sinistre à ASSUR TRAVEL  

 

Adresser votre dossier « sinistre » à 
 

 
 

49, boulevard de Strasbourg 
59000 Lille 

Tél. 03.20.34.67.48 – Fax 03.20.64.29.17 
Société de courtage d’assurances 
SAS au capital de 38000 Euros 

RCS Lille 451 947 378 000 27  - APE 672 Z 
Responsabilité civile et garantie fi nancière : QBE INSURANCE MG 

9661176026 MG 9771796027 
N°ORIAS : 07030650 – www.orias.fr
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VOYAGES TOURISTIQUES Assurance 

Les assurances doivent être souscrites le jour même de l’inscription au 
voyage. La prime d’assurance, même en cas de non réalisation du séjour, 
n’est jamais remboursable. 
 
Assureur :  
Tokio Marine Europe Insurance Limited (UK), Société Anonyme de droit britannique, 
siège établi au 150 Leadenhall Street, London EC3V TE - N° company registration 
house 989421 England – Capital Social 35 000 000 £ 
Entreprise agréée et contrôlée par l’Autorité des services fi nanciers du Royaume-
Uni (Financial Services Authority – FSA) et agissant en conformité avec les règles 
françaises du code des Assurances.  
Tokio Marine Europe Insurance Limited (Succursale en France), 66 rue de la Chaussée 
d’Antin - 75441 Paris cedex 09 – Tel. : 01.53.29.30.00 – Fax : 01.42.97.43.87 
B382 096 071 RCS Paris 
 
Etendue géographique : 
Les garanties sont valables dans le monde entier. 
 
Domiciliation : 
Les personnes assurées doivent avoir leur domicile légal en Europe occidentale. 
 
Subrogation : 
Conformément aux dispositions prévues à l’article L121.12 du code des assurances, 
l’assureur est subrogé, à concurrence de l’indemnité payée par lui dans les droits et 
actions que l’assuré peut avoir contre les tiers responsables du dommage.

Prescription : 
Toute action dérivant du contrat d’assurance est prescrite par un délai de 2 ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance, dans les conditions fi xées aux articles 
L 114.1 et L 114.2 du code des assurances. 
La prescription s’interrompt notamment par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé réception  par  l’assuré à la Compagnie en ce qui concerne le règlement d’un 
sinistre.    

Effets des garanties : 
• La police prend effet le jour du départ des assurés, sur le lieu de convocation 
indiquépar la Société adhérente. Les garanties seront acquises pendant toute la durée 
du voyage ou séjour avec un maximum de 62 jours. Les garanties prendront fi n le jour 
du retour du voyage et sur le lieu de dispersion. 
• Pour l’assurance « annulation », la couverture prend effet au moment de la 
souscription du contrat d’assurance et cesse au moment du départ ou de l’entrée en 
jouissance des locaux prévus.  
 
Fichiers informatiques : 
Le courtier exploite pour les besoins de la gestion déléguée par les présentes, 
des informations nominatives relatives à l’Assuré, et à partir de ces informations 
nominatives, constituent et traitent des fi chiers informatiques. Le Courtier utilise et 
exploite les informations nominatives relatives à l’Assuré aux seules fi ns de gestion du 
Contrat d’Assurance. En conséquence, il s’interdit de les divulguer ou de les exploiter 
directement ou indirectement, notamment à des fi ns commerciales, en dehors des 
stricts besoins de la gestion du Contrat d’Assurance objet du présent accord. Le 
Courtier s’engage à traiter les fi chiers informatiques afférents à la gestion déléguée 
par les présentes, en conformité avec les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 
1978 relatives à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés. Il assure notamment la 
déclaration préalable auprès de la CNIL, des fi chiers relatifs aux assurés
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